
Elle prévoit également le ramassage de tests du COVID 19 dans les 
boîtes aux lettres des usagers.  
Pour la CGT, C’est juste intolérable d’exposer ses agents à un risque 
majeur. Le gouvernement étant incapable d’assurer une campagne 
de dépistage massive du COVID 19, elle refile « la patate chaude » à 
la Poste qui s’exécute sans se soucier du travail supplémentaire 
que cela occasionnera, ni du danger aussi bien sanitaire que 
psychologique pour les postiers. En effet, quelle garantie sur la 
bonne réalisation des mesures de sécurité par l’usagers et de la non-
présence sur l’enveloppe de produit sanguin ? 
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Spécial : covid 19 
 

Le déconfinement… 

     … tout simplement ?? 

 
Risques de contamination, port des gants et du masque, 
aménagement du temps de travail…  
 

La pandémie de Covid 19 qui frappe depuis plusieurs mois a suscité de 
nombreuses questions inédites de la part de nos collègues.   
 
Avec le plus souvent des réponses bien vagues ou inappropriées de 
la part de nos directions. 

 
 

La CGT a largement veillé et contribué au déploiement des fameuses 
mesures barrières sur le territoire, mettant les directions devant leur 
devoir d’employeur, à savoir, garantir la sécurité des agents.  
 

Nos mandatés ont donc œuvré partout où nous sommes présents pour 
rassurer des agents qui bien souvent n’avaient pas de matériel de 
protection : ni gants ni masques, ni gels, et travaillaient sans aucune 
mesure de distanciation organisée. 
 

Les propositions d’organisation du travail de la CGT pendant la crise 
sanitaire n’ont malheureusement pas été retenues, malgré l’obstination des militants à les défendre.  
 

La poste a donc balayé « d’un revers de main » notre proposition d’une distribution prioritaire d’objets 
essentiels à la vie de la nation, et le maintien du service public 6 jours sur 7, avec un système de brigade 
permettant de travailler 1 jour sur 2.   
 
Face à la gravité de cette crise sanitaire, aucune communication de la poste n’a été dispensée à la population, 
sur l’importance d’avoir une consommation raisonnée pendant la période épidémique.  
 

Les agents ont donc dû, alors que le risque était au plus fort, distribuer tondeuses, piscines, tronçonneuses, 
paires de baskets…comme en temps normal ; Les usagers ont vu leur presse et leurs courriers distribués sur 3 
jours, puis 4, puis 5. Aujourd’hui les courriers urgents ne sont plus distribués 6 jours sur 7, La Poste a profité 
de cette crise pour faire des choix économiques, et prioriser la rentabilité aux dépens du social et du service 
public et de la santé de toutes et tous. 
 

La Poste toujours dans l’optique de gagner de nouveaux contrats propose désormais à la vente des masques 
(voir sur le site de la Poste), espérons que ce ne sont les restes des 200 millions de masques que la direction 
nous avait caché en début de pandémie !!! ».  



La CGT n’est bien évidemment pas opposée à l’obtention de samedis supplémentaires pour les agents, en 
revanche, elle met en garde ceux-ci sur les dérives que comportent l’organisation de travail proposée par 
La Poste à partir du 11 mai : 
 

- Des samedis avec 25% du personnel présents c’est la garantie d’une double tournée le lundi !  

- Une distribution du courrier 5 jours sur 7, même si La Poste crie haut et fort que c’est la 

dégringolade, ce ne sera ni satisfaisant pour les usagers, ni pour les facteurs qui risquent de voir leurs 

conditions de travail fortement dégradées (Attention à la semaine de 40H !) 

- Beaucoup d’agents vont souffrir de voir leur tournée disparaître le samedi, et de se transformer en 

une journée d’opérateur à tout faire (Attention à la journée du samedi travaillée). 

- Ni de près ni de loin nous avons été associés à cette réorganisation, c’est une lourde entrave à la 

démocratie, puisqu’aucun accord de régime de travail ou social n’a été proposé aux organisations 

syndicales. Le personnel n’aurait donc pas d’avis à émettre sur l’organisation de son travail ? et ce 

contrairement aux déclarations des représentants du gouvernement. 

- Que réserve cette organisation pour les salariés précaires ? 

-  

 
SIGNEZ LA PETITION 

EN LIGNE SUR : 

https://www.petitions.fr/ 

urgencesalaires1000m 

aintenant? 

uv=23586123 

 
 

La CGT FAPT44 s’est évertuée à informer du mieux qu’elle le pouvait les salariés sur l’ensemble des sites, via 
son site ou sa page Facebook notamment, mais aussi grâce au dévouement de ses militants locaux qui ont 
maintenu le lien avec les collègues.  
 
 

A l’heure où s’ouvre la perspective d’un déconfinement, avec un assouplissement des règles en matière de 
déplacement, il nous paraît primordial partout où c’est possible, de nous réunir en Assemblée Générale, avec 
bien évidemment des règles de distanciation, de se rassembler entre collègues pour discuter du ressenti de 
chacun et décider collectivement de nos revendications.  

 

DES LE 11 MAI, NE NOUS RESIGNONS PAS, EXIGEONS MIEUX ! 
L’histoire sociale française démontre que par leurs revendications les travailleuses 

et travailleuses ont obtenu progressivement :  

• Une réduction du temps de travail de 12h à 8h par jour puis de 48 heures 

à 35 heures hebdomadaire !   

• Que nous obtiendrions une troisième, une quatrième, puis une cinquième 

semaine de congés payés.  

   Le sens de l’Histoire est bien de travailler moins, 
 pour travailler mieux, et pour travailler tous ! 
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EXIGEONS MIEUX ! 
 

✓ Une augmentation de salaire immédiate à 1800 euros net /mois, indexée sur l’inflation des produits 

de première nécessité. 

✓ Un treizième mois. 

✓ Une diminution immédiate et durable de notre temps de travail hebdomadaire, ramené à 28 H sans 

perte de salaire avec des embauches correspondantes. Et ceci pour palier à la fatigue chronique de 

l’ensemble de nos collègues. 

✓ Une embauche massive de tous les emplois précaires en CDI poste en reconnaissance notamment 

des risques pris par ses salariés pendant la pandémie. 

✓ L’arrêt immédiat et durable des réorganisations sauvages. Ainsi qu’un droit de véto et plein pouvoir 

des salariés sur les conditions de travail. 

✓ Une renationalisation immédiate de la Poste, qui a démontré dans cette période de crise qu’elle est 

d’utilité publique ! 
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